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 COMMUNE DE ROYAN 
 
 

N° 18.065 
 
L'An Deux Mille Dix-Huit, le 13 avril, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 06 avril 2018              Le 06 avril 2018 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, adjoints, 
 

M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, M. Jean-Michel DENIS, Mme Marie-José 
DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, 
M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert LOUX, 
M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, M. Yannick PAVON, M. Didier QUENTIN, M. Thierry 
ROGISTER, Mme Eva ROY, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme Nelly SERRE représentée par M. Jean-Paul CLECH 
 Mme BARRAUD-DUCHÉRON représentée par M. Pierre PAPEIX 
 Mme Marie-Claire SEURAT représentée par Mme BERGEROT 
     
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Nancy LEFÈBVRE, M. René-Luc CHABASSE, Mme Dominique 
PARSIGNEAU, Mme  Alexandra COUDIGNAC. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 26 
Nombre de votants : 29 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : ÉCHANGE DE PARCELLES SITUÉES LIEU-DIT "LA GRANDE PIÈCE" A ROYAN, 

CADASTRÉES CI N° 229 ET CI N° 231, ENTRE LA VILLE DE ROYAN ET LA SOCIÉTÉ 
DE DISTRIBUTION ROYANNAISE (SODISROY) 

 
 
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 
 
   
 



La Société de Distribution Royannaise (SODISROY), représentée par son Président, Monsieur 
Paul POTIRON, vient d'acquérir les parcelles cadastrées CI n° 230 et             CI n° 229, situées 
lieu-dit "La Grande Pièce" à Royan, à l'angle de la rue Denis Papin et de la rue Antoine-Laurent 
de Lavoisier. 
 
La parcelle cadastrée CI n° 229, d'une contenance de 258 m², est située sur le domaine public, 
sur l'emprise de la rue Antoine-Laurent de Lavoisier. 
 
Dans le même temps, la commune est propriétaire de la parcelle cadastrée CI n° 231, d'une 
contenance de 258 m², située lieu-dit "la Grande Pièce", en haut du talus surplombant la rue 
Denis Papin et dans le prolongement de la parcelle CI n° 230 acquise par la SODISROY. Cette 
parcelle n'est ni affectée à un service public, ni à l'usage du public. 
 
Par un courrier du 21 juin 2017, Maître CAILLAUD, notaire de la SODISROY, a confirmé le 
souhait de la SODISROY d'acquérir la parcelle CI n° 231 appartenant à la commune, et de céder 
à cette dernière, à titre d'échange, la parcelle CI n° 229, étant précisé que ces deux parcelles 
ont une contenance identique.   
La promesse d'échange, sans soulte, a été signée par la SODISROY le 3 février 2018.   
 
Par un avis en date du 22 décembre 2017, la Direction Départementale des Finances Publiques 
de la Charente-Maritime a estimé la valeur vénale de la parcelle CI n° 231 à 6 200 euros, soit 
24,03 euros le m². 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire, ou Monsieur 
le Premier Adjoint agissant par délégation, à procéder à cet échange de terrains, sans soulte, 
en fixant le prix commun aux deux parcelles, à 24,03 euros le m². 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
-   Vu le Code général des collectivités territoriales, 
-   Vu le courrier de Maître CAILLAUD, notaire de la SODISROY, en date du 
    21 juillet 2017, 
- Vu la promesse d'échange, sans soulte, de la SODISROY, en date du 3 février 2018,  
- Vu l’avis de la division Domaine de la Direction générale des Finances Publiques de la 

Charente-Maritime, en date du 22 décembre 2017, 
- Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE 
 
- d'acquérir la parcelle cadastrée CI n° 229, appartenant à la Société de Distribution 
Royannaise (SODISROY), d'une contenance de 258 m², située lieu-dit "La Grande Pièce" à 
Royan, 
- d'aliéner la parcelle cadastrée CI n° 231, d'une contenance de 258 m², située lieu-dit "La 
Grande Pièce", au profit de la Société de Distribution Royannaise (SODISROY), 
- de procéder à cet échange de terrains, sans soulte, 
- de désigner Maître Philippe CAILLAUD, notaire à Saujon, 8 rue Jules Ravet, pour la rédaction 
de l'acte d'échange, 
- que les frais d'acte notarié soient partagés pour moitié entre la Ville de Royan et la Société de 
Distribution Royannaise, 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par délégation, à signer 
tout document nécessaire à la réalisation de cette opération.  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation, 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 17 avril 2018 Jean-Paul CLECH 
                      Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le 18 avril 2018 
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 
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